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Orientations : reste a définir
	OBJECTIFS DEFINIS (actions prévues, indicateurs de résultats)
	RESULTATS ATTENDUS (Calendrier)
	MOYENS
	AXES DE PROGRES ATTENDUS

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Bilan
	Niveau d’avancement du projet
	Reste à faire
	difficultés
	Solutions proposées au et/ou par le bureau

	1/ Rencontre pilote 16 février
	Appel à candidature des membres de la commission et recensement des orientations 
Recenser les expériences des autres COREVIH 
	Beaucoup d’acteurs associatifs souhaitaient un axe assez fort vers le social :
-défense des postes AS, psycho, ….

- adaptation aux changements des dispositifs sociaux : AAH, les bons transports, étrangers malades,…..
- création d’une fiche de signalement


	Création de 2 commissions :
Commission soin

Commission qualité de vie

Organisation d’une rencontre autour de la prise en charge sociale des PVVIH :

VESPA 1 et 2

Etats de lieux de la prise en charge sociale

Observatoire migrant AIDES

Organisation avec la collaboration de Anne Vancostonoble, AS au CHIC à Quimper et une rencontre le 22 juin à St Brieuc Chrétien et Sida (29), Sid’armor (22) et échanges avec Résonnance (56)   

	2/ Questionnaire afin de faire un état des lieux de la prise en charge sociale des PVVIH en Bretagne.

	finaliser l’état des lieux de la prise en charge sociale en Bretagne et recensement des membres de la commission qualité de vie

	Réunion de septembre annulé 
Relance du questionnaire car les coordonnées de certains acteurs difficiles à trouver (pas de mails, temps partagés avec plusieurs services, pas de personnes identifiées,….
	Reporté en septembre 2012 la réunion


	3/ Bulletin d’information prise en charge sociale

	
	
	Envoi à l’ensemble des correspondants du COREVIH + site internet du COREVIH Bretagne

	4/ Adapter l’organisation des hôpitaux de jour pour une meilleure accessibilité au bilan de synthèse annuel

- Travailler le système de codification PMSI avec chaque structure hospitalière prenant en charge le VIH pour harmoniser les pratiques.

- Communiquer aux patients les modalités de prise en charge en hôpital de jour.


	A partir des démarches à Quimper et à Rennes, construire un « guide d’accompagnement »  à la mise en place des HDJS sur deux mois.


	Période de renouvellement du COREVIH de juin à fin novembre


	Communication sur les avancées des centres pour essayer d’envisager une vision régionale et de mutualiser le travail afin d’accompagner les centres qui n’ont pas encore entamé les démarches.


	5/ Fusion des deux commissions suite à une décision du bureau du COREVIH du 27 septembre
	
	Période de renouvellement du COREVIH de juin à fin novembre

	Dans le cadre de l’écriture du rapport d’activité 2011 du COREVIH, réunion de la commission.


Calendrier

Avant fin d’année :

· finaliser l’état des lieux de la prise en charge sociale en Bretagne
· synthétiser les démarches autour des HDJS (accompagnement des autres centres)

Février :

Première rencontre de la commission

· Détermination des objectifs
· fiche alerte
· HDJS

· préparation de la réunion autour de la prise en charge sociale (cf. VESPA 2) en septembre 2012 : intervenants et thèmes à aborder.
Juin :
Préparation de la journée, avancée des travaux (états de lieux, synthèse des signalements, invitations des intervenants, ….) 
Septembre: 
Journée prise en charge sociale en Bretagne

Liste des annexes
S1- Courrier scanné de l’ARS  

S2- Cr réunion HDJS Quimper

S3 – Fiche technique vierge

S4- Fiche technique Quimper

S5 – lettre aux patients
S6- questionnaire

S7- fiche alerte
ANNEXE S 2 : Compte-rendu réunion le 02/08/2011 Quimper 
PARTICIPANTS

· Personnel de l’Hôpital de Quimper

Département d’Informations Médicales (DIM)

-Dr Christophe BESSAGUET

-Stéphanie LE LURON, Technicienne d’Informations Médicales

Réseau VIH – Service de Pneumologie

-Dr Pascale PERFEZOU, Médecin Coordonnateur
-Elisabeth BOITTIN-BARDOT, Infirmière Coordinatrice

-François-Baptiste DREVILLON, Infirmier

Bureau des entrées

-Aurélie ROUSSELIN (présente par téléphone)
· Personnel du COREVIH Bretagne

-Jean-Charles DUTHE, Technicien d’Etudes Cliniques (Département Finistère)
PROCEDURE ENVISAGEE :

Afin de pas prendre de retard dans la mise en place des HdJ de synthèse annuel,  cette procédure devra se mettre en place très rapidement étant donné que Aurélie ROUSSELIN, notre contact au niveau du bureau des entrées, quitte son poste le 12/08/2011.

· 1ière venue : date J0

· dossier « HdJ » créée à J0

·  Même étiquette pour la période des 2 mois avec date J0

· Problème : Enregistrer les actes sur une même journée (J0)

· Plateau technique et secrétariats doivent être au courant de ces HdJ de synthèse pour l’enregistrement des actes

· Solution envisagée : Création d’étiquettes de couleur (autres couleurs que celles utilisées actuellement à l’hôpital) ( en attente de validation par la personne « contact » du bureau des entrées pour voir si une couleur est disponible 

· Pour les étiquettes de couleur choisies, enregistrer les actes à la date J0 même si c’est un examen qui a lieu dans les 2 mois

( A faire :

· Courrier du Médecin du DIM et de la personne « contact » du Bureau des Entrées, pour préciser les modalités d’action aux secrétariats concernés et aux plateaux techniques concernés

· Listing des secrétariats et plateaux techniques avec qui le Réseau VIH travaille pour adresser le courrier 

· Rencontre des secrétariats par l’infirmière coordinatrice du Réseau VIH, et par le médecin du DIM pour transmission de l’information

· Création d’un bordereau spécifique (avec cases des examens à cocher) par le Réseau VIH pour les HdJ annuels de synthèse ( document qui sera transmis au DIM (même procédé que les autres HdJ mais avec bordereau spécifique)

Mais utiliser ce cheminement pose un problème au niveau de la programmation, qui est le suivant :

Programmation des HdJ :

· Programmation des HdJ de synthèse annuel réalisée par le Réseau VIH sur le logiciel PENELOPE sous l’UF Pneumo

· Sortie de la liste des HdJ Pneumo confondu (HdJ Pneumo + HdJ de synthèse Réseau VIH) et transmission au bureau des entrées

· Problème : Pas de distinction des HdJ Réseau VIH dans le listing des HdJ UF Pneumo par les secrétaires du bureau des entrées ( donc pas de possibilité de créer des étiquettes de couleur pour les patients du réseau VIH afin de les distinguer des autres et afin que les secrétaires des autres services puissent appliquer les modalités de saisie des actes

· Solutions envisagées : 
1) Créer une UF « Réseau VIH » mais quelles répercussions au niveau du pôle financier

2) Transmettre au bureau des entrées un listing des HdJ « Réseau VIH » en + de celui de Pneumo afin qu’elles puissent faire la distinction

3) Créer une sous-UF pour le Réseau VIH afin de distinguer les HdJ « Réseau VIH » dans le listing des HdJ de Pneumo

· Impression des étiquettes de couleur est alors possible par le bureau des entrées

( A faire :
· Le médecin du DIM se renseigne sur la faisabilité des solutions envisagées.
Fiche Technique du centre ……………………………………..
Cette fiche technique permettra de récapituler par centre les démarches effectuées pour la mise en place des HdJS, et de créer un guide d’accompagnement méthodologique pour le déploiement régional à venir, objectifs repris dans le tableau ci-dessous.

	OBJECTIFS DEFINIS (actions prévues, indicateurs de résultats)
	RESULTATS ATTENDUS (Calendrier)
	MOYENS
	AXES DE PROGRES ATTENDUS

	Adapter l’organisation des hôpitaux de jour pour une meilleure accessibilité au bilan de synthèse annuel

- Travailler le système de codification PMSI avec chaque structure hospitalière prenant en charge le VIH pour harmoniser les pratiques.

- Communiquer aux patients les modalités de prise en charge en hôpital de jour.
	A partir des démarches à Quimper, Brest et à Rennes, construire un « guide d’accompagnement »  à la mise en place des HDJS sur deux mois.


	Groupe technique des trois centres


	Communication sur les avancées des centres pour essayer d’envisager une vision régionale et de mutualiser le travail afin d’accompagner les centres qui n’ont pas encore entamé les démarches.



1) Les référents

	
	
	Noms
	Coordonnées téléphoniques
	Adresse Mail

	Référents
	Médecins du service
	
	
	

	
	Médecin DIM
	
	
	

	
	TIM
	
	
	

	
	Bureau des entrées
	
	
	

	
	Secrétaires
	
	
	

	
	TEC
	
	
	

	
	IDE
	
	
	

	
	Cadre du service
	
	
	


2) Circuit des informations (schéma de fonctionnement)

3) Procédure DIM/TIM

4) Difficultés non élucidées

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Fiche Technique du CH Quimper
Cette fiche technique permettra de récapituler par centre les démarches effectuées pour la mise en place des HdJS, et de créer un guide d’accompagnement méthodologique pour le déploiement régional à venir. Les objectifs de la commission qualité des soins sont repris dans le tableau ci-dessous.

	OBJECTIFS DEFINIS (actions prévues, indicateurs de résultats)
	RESULTATS ATTENDUS (Calendrier)
	MOYENS
	AXES DE PROGRES ATTENDUS

	Adapter l’organisation des hôpitaux de jour pour une meilleure accessibilité au bilan de synthèse annuel

- Travailler le système de codification PMSI avec chaque structure hospitalière prenant en charge le VIH pour harmoniser les pratiques.

- Communiquer aux patients les modalités de prise en charge en hôpital de jour.
	A partir des démarches à Quimper, Brest et à Rennes, construire un « guide d’accompagnement »  à la mise en place des HDJS sur deux mois.


	Groupe technique des trois centres


	Communication sur les avancées des centres pour essayer d’envisager une vision régionale et de mutualiser le travail afin d’accompagner les centres qui n’ont pas encore entamé les démarches.




1) Les référents

	
	
	Noms
	Coordonnées téléphoniques
	Adresse Mail

	Référents
	Médecins du service
	Pascale PERFEZOU
	02 98 52 62 72
	p.perfezou@ch-cornouaille.fr


	
	Médecin DIM
	Christophe BESSAGUET
	02 98 52 42 68
	c.bessaguet@ch-cornouaille.fr

	
	TIM
	Stéphanie LE LURON
	02 98 52 31 98
	s.leluron@ch-cornouaille.fr


	
	Bureau des entrées
	Véronique CARUSO-GUELLEC
	02 98 52 41 27
	v.caruso-guellec@ch-cornouaille.fr


	
	Secrétaires
	
	
	

	
	TEC
	Jean-Charles DUTHE
	02 98 52 63 34
	Jeancharles.duthe@chu-rennes.fr


	
	IDE
	François-Baptiste DREVILLON

Elisabeth BOITTIN-BARDOT
	02 98 52 62 72

02 98 52 62 72
	us.reseauh@ch-cornouaille.fr
eboittinbardot@orange.fr


	
	Cadre du service
	Fabienne LE GOC-SAGET
	02 98 52 44 33
	f.legoc@ch-cornouaille.fr


2) Circuit des informations (schéma de fonctionnement)
	Bureau des entrées
	Réseau VIH
	Autres services
	DIM


· Etape 1 : Fonctionnement dans les services
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· Etape 2 : Lien Service / DIM





· Etape 3 : Procédure de Contrôle DIM/ Bureau des Entrées





· Contrôle DIM 

Pour ce qui est des contrôles réalisés au DIM, après réception du bordereau complété par le praticien :
( Vérification de la présence du courrier de synthèse (bilan annuel de synthèse) correspondant à l'HDJ et lecture de ce dernier
(  Vérification des examens réalisés dans le délai des deux mois
(  Vérification de la bonne affectation des examens sur l'IEP d'HDJ à la date J0 des cs spécialistes et des actes cochés sur le bordereau d'HDJ
(  Aucune vérification possible pour les examens de radio et de laboratoire (déversés directement dans GAM mais pas dans WebPIMS).

Remarque : en général, si un HDJ prévu ne répond pas à tous les critères de l'HDJ, le bordereau est
Transmis au TIM avec la mention "à passer en externe" ou l’infirmier prévient le TIM par téléphone.
· Contrôle de la double facturation (DIM/Bureau des Entrées)

( Contrôle sur 4 patients le 30 mai 2012 à Quimper en présence de Mme CARUSO-GUELLEC (Bureau des entrées), Stéphanie LE LURON (TIM), Christophe BESSAGUET (Médecin DIM) et Jean-Charles DUTHE (TEC COREVIH)
Résultat : 
Constat majeur : pas de problème de double facturation en externe et en HdJ

Dans les HdJ contrôlés :

( Imagerie toujours bien codée (RT réalisée le jour J0)

( De nombreuses CS réalisées dans le délai des 2 mois ne sont ni codés en externe ni codés en HdJ

( CS ETP et Diététicienne non récupérées dans GAM car non facturées

( CS Pascale PERFEZOU non codée dans GAM (pas nécessaire car HdJ sous l’UF4431 soit RéseauH)
( Examens de laboratoire n’apparaissent pas dans GAM pour tous les HdJ contrôlés

En fait ne sont déversés dans GAM que les bilans bios qui sont facturés en externe. Les bilans bio d’hospitalisation ne sont pas déversés dans GAM car non facturés directement (forfait HdJ).

Problème : Lors du déclassement d’un HdJ (pour manque d’examens requis dans celui-ci), les bilans bio qui n’étaient pas déversés dans GAM sont finalement non facturés même en externe par l’hôpital. Ce qui représente un certain manque à gagner.

Solution : Déverser les bilans bios dans GAM pour tous les types de recours (procédé plus lourd) ( sera vu par Mme CARUSO-GUELLEC avec Mme Nicole TROLEZ (Service informatique).
( Cas des dossiers de rétrocession (étiquettes) créés à l’année
Un dossier de rétrocession de médicaments est ouvert à l’année pour de nombreux patients. Lors de la venue d’un HdJ, les patients récupèrent à J0 des traitements à la pharmacie via les étiquettes « rétrocession ».

Question : La rétrocession de l’HdJ ne devrait-elle pas compter dans le forfait HdJ (récupération en molécule onéreuse dans l’HdJ) ? 

Problème : Si c’est le cas, le forfait de l’HdJ (551,02 euros le 01/03/2012) est largement dépassé, ce qui ne serait plus rentable.

Exemple du patient qui vient récupérer un mois d’ATRIPLA à la pharmacie pour un coup d’environ 700 euros pour le traitement seulement

Argument contre ce procédé : 

-il ne s’agit pas d’un traitement spécifique à l’HdJ mais de son traitement au long cours.

-il s’agit d’un hôpital de jour annuel de synthèse

A Faire : Valider le fait que les dossiers de rétrocession n’ont rien à voir dans l’HdJ

( Cas des frottis (réalisés en extérieur)

Question : facturation des examens à qui ?

En théorie, les patients ne devraient pas recevoir la facture de cet examen à la maison car c’est l’hôpital qui règle.
Problème : difficulté de retracer la facturation (patient ou CHU ?)
Solution pour la facturation : le laboratoire doit spécifier qu’il s’agit d’un HdJ sur la demande d’examen.

3) Difficultés lors de la mise en place et solutions

· Programmation des HdJ de synthèse annuel sur le logiciel PENELOPE sous l’UF Réseau (UF4431) Et Sortie de la liste des HdJ RéseauH (UF 4431) et transmission au bureau des entrées

Procédure modifiée au cours des 6 mois car trop complexe :

( problème de doublons sur le logiciel PENELOPE lors de l’impression du listing HdJs.
Le service de Pneumologie en éditant sa liste sur PENELOPE reprenait les HdJ du Réseau VIH (car Dr PERFEZOU est rattachée au service Pneumo) qui étaient donc créée 2 fois par le bureau des entrées au moment du transfert du listing et de la création des étiquettes
Solution : Le logiciel PENELOPE n’est plus utilisé pour la programmation des HdJ par le Réseau VIH.

Dorénavant, un listing des HdJ est tenu à jour dans un agenda avec identité patient (étiquette). 

Une photocopie est transmise au bureau des entrées par le Réseau, ce qui leur permet de créer les étiquettes des HdJ annuels de synthèse.

· Retravailler le bordereau  car manque de clarté au niveau du diagnostic
Solution : Faire la différence entre :

-formes mineures

-formes asymptomatiques 

-formes SIDA

· Dossier « HdJ » créé à J0 (Même étiquette pour la période des 2 mois avec date J0) avec des étiquettes de couleur au bureau des entrées

Explication  du fonctionnement par l’équipe du Réseau au bureau des entrées lors de la transmission du listing papier HdJ
Solution : Prévoir une note à diffuser au bureau des entrées
4) Points abordés en attente de solutions
· Cas des consultations de gynécologie

a) Difficultés de programmation de RDV

Explication : ouverture des plannings Gynéco juste sur un mois. Il faut appeler au bon moment pour réussir à avoir un RDV sur le mois suivant.

Proposition : 

1-Mail pour avertir de l’ouverture du planning du mois suivant (utilisation de NADIS envisagée)

OU

2- Créneau réservé pour le Réseau VIH

b) Facturation à la patiente des frottis réalisés à l’extérieur et demandés lors de la consultation Gynéco

Proposition : 

1- Communication à faire auprès des laboratoires privés

OU

2- Communication à faire auprès des gynécos (note d’information) : Le gynéco doit préciser qu’il s’agit d’un HdJ sur la demande  

( A voir avec la commission Soin

A voir : 

-retracer le circuit d’un frottis

· Cas des consultations privées de l’hôpital

Question : Possibilité de les inclure dans un HdJ ? 

Exemple donné d’une CS Neuro qui rentrait dans le délai des 2 mois

A voir : Cette consultation est-elle doublement facturée ?

( Voir le système de facturation avec le bureau des entrées lors du rendez-vous avec Mme CARUSO-GUELLEC

· Cas des consultations spécialisées et examens à l’extérieur de l’hôpital

a) Pas d’ostéodensitométrie au CH de Quimper 

A voir : possibilité de convention avec un cabinet de ville ?

b) Problème des RDV Cardio à l’Hôpital (délai d’attente de 6 mois)

A voir : convention avec un cabinet de ville ?

( Sera vu avec la direction des affaires financières de l’hôpital et aussi Mme CARUSO-GUELLEC, au bureau des entrées

· Compétences à développer

-CS Mémoire 

Exemple du service de Médecine 1 à Brest : le personnel infirmier du service, après formation, réalise ces CS

( Formation du personnel infirmier envisageable à Quimper?

Guide pour les Hôpitaux de Jour de Synthèse annuelle
Madame, Monsieur,

Le suivi des infections chroniques nécessite que l’équipe de soins, médicale et paramédicale, qui vous prend en charge, se penche régulièrement de façon un peu plus approfondie sur l’ensemble de votre état de santé. Cette manière de procéder s’applique aussi bien au diabète, au problème cardiovasculaire, à la polyarthrite rhumatoïde qu’aux infections chroniques … 
Dans le domaine de l’infection virale chronique, il est important de réaliser un bilan de l’infection elle-même et éventuellement de son retentissement sur l’organisme. Ces bilans sont réalisés dans un cadre appelé « Hôpital de Jour de Synthèse annuelle » qui, selon les recommandations en vigueur en France, devraient être réalisés au moins une fois par an.

Au cours de ce bilan, plusieurs dimensions sont envisagées :

1- L’infection virale elle-même, avec la réalisation d’un bilan biologique permettant de connaitre l’activité du virus, son retentissement sur l’immunité. Pour les patients sous traitement, il permet également de vérifier, d’une part la bonne efficacité du traitement, d’autre part l’absence d’effet secondaire biologique.

2- Les examens complémentaires pourront être réalisés avec d’autres spécialistes pour évaluer l’impact de l’infection virale ou des traitements sur l’organisme. Cela peut être par exemple, le dépistage du cancer du col chez  les femmes par la réalisation annuelle d’un frottis gynécologique, du dépistage du cancer du canal anal, la consultation de cardiologie de prévention, l’aide au sevrage du tabac, le bilan échographique d’une hépatite…

3- Afin que chaque personne soit parfaitement informée sur sa maladie, nous intégrons régulièrement dans cette prise en charge des consultations d’éducation thérapeutique : ceci consiste à rencontrer un professionnel de santé du service spécifiquement formé dans le domaine, qui pourra vous informer sur le déroulement naturel de la maladie sous les modes de prévention, les modes d’action du traitement : en bref, comment mieux vivre en connaissant mieux sa maladie. Ce professionnel de santé essaiera avec vous de répondre aux questions que vous vous posez.

4- Dans le cadre de cet Hôpital de Jour de Synthèse, nous pourrons également vous proposer un bilan ou un suivi avec l’assistant social (Pascal Gilois) ou un suivi avec Elisabeth Bazantay, psychologue, en fonction de vos besoins.

Une fois que l’ensemble de ces éléments sont réalisés, le médecin qui vous suit habituellement pour l’infection virale en fait la synthèse et l’adresse à vos différents correspondants médicaux. Au cours d’une consultation, il revoit avec vous les conclusions de ce bilan afin d’envisager les suites à adopter.
Comment les choses vont-elles se passer ?

Lors d’une consultation, votre médecin vous proposera la réalisation d’un Hôpital de Jour de Synthèse annuelle et fera avec vous la liste des consultations nécessaires. Dans un second temps, les infirmières en charge de la programmation des Hôpitaux de Jour vous recontacterons pour vous proposer une date : nous essayons lorsque que cela est possible de regrouper l’ensemble des examens sur une même journée, lorsque c’est impossible, éventuellement au cours de deux journées différentes. Pour des raisons de facturation à l’assurance maladie, l’ensemble des examens et consultations devra être réalisé au cours d’une période ne dépassant pas deux mois ; par ailleurs, si un remboursement des frais de transport s’avère nécessaire, ce remboursement ne concernera qu’un seul transport, quel que soit le nombre de déplacements. C’est la raison pour laquelle nous essayons de regrouper les examens sur une seule journée, particulièrement pour les personnes venant de loin.

Lorsque vous recevrez la convocation pour la réalisation de cet Hôpital de Jour de Synthèse annuelle, il sera joint une fiche que vous devrez remettre au bureau des entrées, pavillon Pointeau du Ronceray (à coté de l’hôpital de jour des maladies infectieuses
), et par la suite les infirmières vous remettront des différents « bons » de consultations que vous aurez à remettre aux correspondants que vous rencontrerez
.

Il est complexe pour les infirmières qui programment les examens arriver à les regrouper pour faciliter et alléger vos déplacement. Il est donc impératif que vous puissiez vous libérer à la date convenue et que vous ne fassiez pas faux bond au dernier moment, ce qui se solde par une perte de temps très importante pour le personnel du service : c’est autant de temps en moins disponible pour s’occuper des patients présents à l’hôpital de jour.

Lorsque vous accomplirez ces journées de synthèse, n’hésitez pas à retransmettre au personnel soignant les difficultés rencontrées.

ANNEXE S 4 - Questionnaire

COORDINATION REGIONALE DE LUTTE CONTRE L’INFECTION DUE AU VIRUS DE L’IMMUNODEFICIENCE HUMAINE

 PRISE EN CHARGE SOCIALE DES PPVIH SUR LA REGION BRETAGNE

Le COREVIH est une  instance de santé de coordination régionale créée en 2007. Elle  tend à faciliter la prise en charge globale des personnes concernées par l’infection à VIH. Elle contribue à l’équité et à l’accessibilité des soins sur tout le territoire afin de rapprocher les domaines de la prévention, du dépistage, du soin, de la recherche clinique et de favoriser l’implication des malades et usagers du système de santé.

Pourquoi ce questionnaire?

Les traitements antirétroviraux permettent aujourd’hui aux personnes vivant avec le VIH de recouvrer une immunité quasi normale. Néanmoins, leur environnement est une condition sine qua non pour adhérer au traitement et éviter les prises de risque. Or, les problèmes de logement, de revenus, d’emploi et d’accès aux soins sont fréquents chez les personnes séropositives. L’isolement est plus fréquent que dans la population générale, notamment chez les femmes, les HSH et après 50 ans.

15 % des personnes vivant avec le VIH n’ont pas de logement personnel. Un quart des PVVIH vit au-dessous du seuil de pauvreté, avec moins de 760 € par mois. Presque la moitié est sans emploi et le risque d’être sans emploi est cinq fois plus élevé que celui de la population générale18.

L’amélioration des conditions de vie et la prise en charge globale des PVVIH sont donc des impératifs, car ils conditionnent l’adhésion au traitement et la réduction des prises de risques (Cf. plan de lutte contre le VIH 2010/2014 page 56-57).
Le Bureau du COREVIH a souhaité faire le point sur la prise en charge social des personnes atteintes du VIH en y consacrant une réunion scientifique le 27 septembre 2011 à Brest.  Les résultats de ce questionnaire y seront alors présentés.

· Votre structure : 

Département d’implantation :…………………………………….…………………………………………………………………………

Nom de la structure, de l’établissement ou du service : ………………………………………………………………………………...

Adresse complète :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………….

Fax : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….

Responsable :………………………………………………………………………………………………………………………………..

Nom du répondant :………………………………… ………………………………………………………………………………………

Fonction dans la structure :………………………………… ……………………………………………………………………………...

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………….

Fax : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….

Type de structure :

□ Association

□ Service hospitalier

□ Autre : ………………………………………………………………………………………………………………………….

· Horaires d’ouverture : 
Sans rendez 


( OUI
Jour(s) et horaires de ces créneaux : …………………………………...……….

( NON

Sur rendez-vous
( OUI
Jour(s) et horaires de ces créneaux : ………………….………………………...



( NON






( De préférence

Délai actuel de rendez-vous (en jours) : …………………………………………………………………………………………………..

Durée entretien :……………………………………………………………………………………………………………………………...

Commentaires libres : 

Ex : population difficile à maintenir visite à domicile

· Fonctionnement

Les personnes vous adressés par :

(Associations 

(Services de soins

(Services prise en charge VIH

(La personne lui-même

(Autres……….
· Personnel :

Fonction et % en équivalent temps plein :
· Motifs de consultations :

	Problématiques
	Solutions apportées
	Partenariat

	Prévention de la désocialisation 


	
	

	Ouverture de droits (AAH, pension invalidité, CMU, ASSEDIC…) ou régularisation

 
	
	

	Mise en place d’aides à domicile


	
	

	Emploi (projet, reclassement, formation…) 


	
	

	Accès au logement (problème d’hébergement)


	
	

	Problèmes administratifs, aides financières et aide à la gestion


	
	

	Problèmes conjugaux ou familiaux

 
	
	

	Rapprochement familial

 
	
	

	Problèmes psychologiques

 
	
	

	Enfance / Adulte en danger 


	
	

	Toxicomanie / Alcool

 
	
	

	Problème garde d’enfant 


	
	

	Santé handicap 


	
	

	Accompagnement extérieur 


	
	

	Médiation 


	
	

	Autres (précisez)


	
	


Quels sont les freins repérés concernant les problématiques :

Quels sont les freins repérés concernant les réponses apportées :

Quels sont les freins repérés concernant le partenariat :

Activités ponctuelles à l’occasion d’évènements particuliers (Sidaction, 1er décembre, fête de la musique…)

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

· Textes de lois et activité

· Depuis le  1er avril 2011, les conditions de prise en charge des frais de transport, pour les personnes en ALD, sont modifiées par un décret paru au Journal Officiel du 11 mars 2011.
Quels impacts pour votre suivi :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

· Décret du 12 novembre 2010 : modification des modes de calcul de l’AAH

Quels impacts pour votre suivi :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

· Entrée en vigueur de la loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité 

Quels impacts pour votre suivi :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
· Evaluation de l'activité: 
Avez-vous des outils pour évaluer l’activité ?

( OUI

Lesquels ? ……………………………

( NON

Avez-vous des outils de recueil de données ?

( OUI

Lesquels ? ……………………………

( NON

Seriez-vous intéressé pour participer à la mise en place d'une commission « qualité de vie » : 


( OUI


( NON
Pourquoi ? …………………………………………………………………………………….
· Suggestions – commentaires : (problèmes de fonctionnements, désir de formation, attente vis à vis du COREVIH sur ce thème, etc.)

ANNEXE S 5- FICHE ALERTE
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FICHE DE SIGNALEMENT RAPIDE





              Difficulté – incident – question

A renvoyer par courriel : corevih-bretagne@chu-rennes.fr ou fax : 02.99.28.98.76
	Nom/Prénom


	

	Structure (le cas échéant)


	

	Adresse*


	

	Téléphone*


	

	E-mail*


	


	DIFFICULTE – INCIDENT



	Date 


	

	Lieu 


	

	Structure (le cas échéant)


	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	VOTRE QUESTION

	

	

	


	NOTRE REPONSE

	

	

	

	


* au moins l’une des trois rubriques doit être complétée pour la réponse
Programmation par les infirmiers des HdJ :


Listing sur agenda avec identité patient





Récupération de la photocopie du listing HdJ apporté par le Réseau





Remarque : prise de Rendez-vous auprès des différents services dans les 2 mois après la date prévue J0 (premier RDV)


Si possible, tout est programmé le même jour J0





Remarque : la RP est faîte le jour J0 car impossibilité de l’enregistrée à une autre date que celle du jour où elle est réalisée








Patient informé par téléphone des différents rendez-vous de son HdJ





Explication du fonctionnement des HdJ (sur 2 mois) par l’équipe du Réseau lors de la transmission du listing





Utilisation des étiquettes de couleur :


Enregistrement des actes réalisés à la date J0 même si l’examen est à une date différente











Remarque : les secrétariats ont été informés de cette procédure par l’infirmière du Réseau VIH et le Médecin DIM





























Création des étiquettes de couleur spécifique sous l’UF Réseau et Impression





ce sont les mêmes étiquettes pour la période des 2 mois





Réception des étiquettes de couleur


Date de l’HdJ = J0


Avec validité de 2 mois





Remarque 1 : Sous UF (4431) créée spécifiquement pour le Réseau VIH qui est rattaché à la pneumologie (permet de distinguer les HdJ de pneumo des HdJ Réseau





Remarque 1 : Les étiquettes de couleur permettent de différencier les HdJ sur 2 mois des autres CS et HdJ de l’hôpital








Courrier de synthèse réalisée par le Médecin du réseauH après récupération de tous les résultats des examens de l’HdJ





Réception du Bordereau et contrôle des examens réalisés sur les 2 mois





Envoi du Bordereau HdJS VIH (rempli par le Réseau) à la fin de l’HdJS  (après la synthèse du médecin)





Conservation des bordereaux au DIM





Remarque : bordereau spécifique HdJS créé par le Réseau VIH (récapitulatif des diagnostics et examens réalisés)





Remarque : les examens réalisés doivent répondre à la définition d’un HdJ de synthèse ( Contrôlé par le DIM








�Il faudra préciser la procédure avec le bureau des entrées


�Il faut rajouter un petit chapitre sur les modalités de transport entre les différentes consultations qui ont lieu le même jour.
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